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1. CADRE DE LA MISSION 
 
 
Une étude préalable à la mise en œuvre d’un programme de restauration des milieux aquatiques a été engagée par la 
COMPA sur le bassin versant "Hâvre, Grée et affluents de la Loire en Pays d’Ancenis". Cette démarche s’inscrit en 
cohérence avec les objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). 
 

1.1. DIRECTIVE CADRE SUR L’EAU 
 
La DCE fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de l’état des eaux superficielles (eaux douces et eaux 
côtières) et pour les eaux souterraines. L’objectif général est d’atteindre d’ici à 2015 le bon état des différents milieux sur 
tout le territoire européen. 
 
La figure ci-après indique les critères sur lequel est défini l’état des masses d’eau. 
 

 
 
La DCE définit le « bon état » d’une masse d’eau de surface lorsque l’état écologique et l’état chimique de celle-ci sont au 
moins bons. 
 
 
L’état écologique d’une masse d’eau de surface résulte de l’appréciation du bon fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques. Il est déterminé à l’aide d’indicateurs biologiques (poissons, algues, macro-invertébrés), hydromorphologiques et 
physico-chimiques (nitrates, phosphates, oxygène dissous,…) selon 5 classes de qualité ; Très bon, Bon, Moyen. Médiocre, 
Mauvais. 
 
L’état chimique d’une masse d’eau de surface est déterminé au regard du respect des normes de qualité 
environnementales (NQE) par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : Bon (respect) et Pas bon (non-respect). 
41 substances sont contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE ) et 33 substances prioritaires 
(annexe X de la DCE). Exemple de substances recherchées ; plomb, mercure, cadmium, atrazine, simazine,… 
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1.2. PRESENTATION DE L’AIRE D’ETUDE 
 
Le bassin versant « Hâvre, Grée et affluents de la Loire en Pays d’Ancenis », d’une superficie de 460 km², s’étend 
principalement sur 21 communes de la Communauté de communes du pays d’Ancenis. Il recouvre plusieurs sous bassins 
versants : le bassin versant du Hâvre-Donneau, le bassin versant du ruisseau de Grée – Saugères, le bassin versant de la 
Boire Torse et le bassin versant des affluents de la Loire (ruisseau des Coulées, ruisseau du Refou, ruisseau d’Omblepied, 
ruisseau du Bernardeau).  
 
Plusieurs syndicats sont présents sur le territoire : le syndicat intercommunal pour l’aménagement du bassin versant du 
Hâvre et du Donneau, le SIVU des marais et vallées du Pays d’Ancenis entre Loire et Galerne et un syndicat de propriétaires 
privés sur le marais de Grée. 
 
Le linéaire de cours d’eau étudié correspond approximativement à 373 km. Il est à noter que la Boire Torse n’a pas été 
intégrée à cette étude car elle a déjà fait l’objet de travaux d’entretien et de restauration. Deux marais sont également 
présents sur le territoire : le marais de Grée et le marais de Méron. 
 
La carte ci-après présente les différentes caractéristiques des masses d’eau du territoire d’étude. 
 

 

 
 
 
 
L’état écologique des cours d’eau caractérisé en 2011 au titre de la Directive Cadre sur l’Eau indique un état moyen pour 
« le Hâvre et ses affluents » et un état médiocre pour « La Grée et ses affluents » et pour « La Boire Torse et ses 
affluents ». L’objectif d’atteinte du bon état écologique en 2015 a été maintenu pour l’ensemble des masses d’eau 
identifiées sur le territoire. 
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1.3. GRANDES ETAPES DE L’ETUDE 
 
La démarche proposée pour mener à bien la mission s’organise autour de 4 grandes phases. L’objectif de cette mission est 
de développer un programme pluriannuel d’actions pour maintenir le bon état écologique et/ou corriger les altérations 
identifiées dans l’état des masses d’eau concernées. 
 
 
 

 
 
 
 
 
La première phase consiste à réaliser un état des lieux des milieux et des usages sur la base d’une collecte des données, 
d’un travail de concertation avec les acteurs et d’un inventaire sur le terrain afin d’établir le diagnostic de la situation 
(identification des perturbations sur le plan de l’hydromorphologie et de l’ensemble des pressions). 
 
La seconde phase, réalisée en concertation avec le maître d’ouvrage, correspond à la définition des enjeux et des 
objectifs. Une hiérarchisation de ces enjeux et objectifs est établie et des scénarios sont élaborés et soumis à la(aux) 
future(s) maîtrise(s) d’ouvrage des travaux. 
 
La troisième phase consiste à établir un programme d’actions sur 5 ans (types d’actions à mener, modalités techniques, 
détermination des coûts, calendrier, modalités de mise en œuvre) et à définir le dispositif de suivi et d’évaluation de ce 
programme (indicateurs et définition des points de contrôle), 
 
Enfin, la dernière phase correspond à la rédaction des dossiers règlementaires et de la Déclaration d‘intérêt général. 
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2. PHASE I : ETAT DES LIEUX /DIAGNOSTIC 
 

2.1. METHODOLOGIE 
 

2.1.1. Travail préparatoire 
 
Pour rappel , la méthodologie a été exposée à l’ensemble des membres associés à cette étude lors de la réunion de 
lancement du 12 avril 2013. 
 
Dans un premier temps, le travail a consisté à collecter les données existantes afin de caractériser l'ensemble du bassin 
versant (contexte environnemental, caractéristiques générales du réseau hydrographique, synthèse des enjeux, bilan des 
connaissance…). 
 
En parallèle, une sortie sur le terrain a été organisée le 3 mai 2013 avec les acteurs locaux afin de présenter concrètement 
la méthode utilisée pour établir l’état des lieux-diagnostic. 
 
Des concertations sous la forme de « tables rondes » ont également été organisées par bassin versant les 14 et 16 mai 
2013 de façon à collecter un maximum d’informations et identifier, notamment, les problèmes actuels, les conflits d’usage, 
les activités pratiquées et les projets envisagés. 
 
Deux zones test approuvées par le comité technique ont en outre été réalisées préalablement à l’engagement de 
l’inventaire sur la totalité de la zone d’étude. L’objectif était de valider les modes opératoires de travail..  
 
L’inventaire sur le terrain a été réalisé de mai à juillet 2013. Une description complète de l’hydromorphologie* des cours 
d’eau a été réalisée. De nombreux éléments ont été relevés sur le terrain tels que la sinuosité des cours d’eau, la hauteur et 
la pente des berges, la composition et la densité de la ripisylve**, la diversité des faciès d’écoulement,etc. 
 
L’ensemble de ces informations a fait l’objet d’un atlas cartographique. Cela permet une visualisation à la fois fine et 
synthétique des principales caractéristiques des cours d’eau et des douves. 
 
 
 
 
 

2.1.2. De l’état des lieux au diagnostic 
 
Afin de caractériser l’état des cours d’eau, le diagnostic a été établi selon la méthode du REH (Réseau d’Evaluation des 
Habitats). Le principe du REH  est de procéder à l’évaluation du niveau d’altération de la qualité de l’habitat des cours d’eau 
en se basant sur l’analyse de 6 compartiments : le lit mineur, les berges et la ripisylve, les bandes riveraines, la continuité, 
la ligne d’eau et le débit. Pour chacun des compartiments, des paramètres sont retenus. Ainsi, pour évaluer le compartiment 
berges/ripisylve, les paramètres retenus sont notamment la diversité-densité des habitats de berges, la stabilité des berges, 
la continuité de la végétation de rive, la densité et la diversité de la ripisylve… 
 
En fonction des altérations mesurées, connues ou relevées sur le terrain, un niveau d’altération est défini. Ce niveau 
d’altération peut être très faible, faible, moyen, fort et très fort. Le format de restitution du diagnostic se présente sous la 
forme d’un graphique . 
 
 
La figure ci-après représente l'organisation schématique de la méthode REH : 
 
 
 
 
 
 
 
* Du grec: hydro=eau, morphe= la forme, logos= l'étude 
** Du latin: ripa=rive, sylva= forêt  
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Une méthodologie différente a été employée sur les zones de marais car la méthode du REH est spécifique aux cours d’eau. 
Le diagnostic est basé sur une méthode développée par le Forum des Marais atlantiques. Cette méthode consiste à réaliser 
une analyse fonctionnelle autour de 4 grandes fonctions : la fonction hydraulique, la fonction biologique, la fonction qualité 
de l’eau et la fonction socio-économique. L’analyse est réalisée à l’échelle du réseau de marais (canaux, douves) mais 
également à l’échelle d’unité hydraulique cohérente (UHC). Une unité est considérée comme cohérente à partir d‘un 
ensemble de critères de nature hydrogéomorphologique autrement dit des paramètres physiques (digues, buttes, bosses, 
bourelets de curage, fossés, canaux, ouvrages en dur). Les résultats du diagnostic ont été restitués sous une forme 
cartographique en utilisant les références et couleurs utilisés dans la méthodologie des Réseaux d’Evaluation des Habitats 
(REH). 
 
 
 
 

2.2. RESULTATS 
 

2.2.1. Dégradations sur les cours d’eau 
 
Plusieurs sources de dégradation à l’origine des altérations des différents compartiments hydromorphologiques ont été 
observées sur le bassin versant. Les travaux hydrauliques de recalibrage et de rectification, réalisés notamment pendant 
le remembrement, ont touché approximativement 60% du linéaire total soit environ 212 km. Ces travaux ont principalement 
été réalisés sur l’amont des cours d’eau et sur l’ensemble des petits affluents. Cela a eu pour impact d’uniformiser les cours 
d’eau (modification du profil en long (pente, tracé) et en travers (largeur, profondeur)), de réduire la diversité des habitats 
aquatiques (substrat, vitesse, hauteur d’eau), d’accentuer les phénomènes d’assec et de crues et de dégrader les zones 
humides associées. 
 
- 1223 ouvrages ont été recensés sur l’aire d’étude. Parmi eux, il a été dénombré 102 ouvrages infranchissables pour 
l’anguille et 213 pour le brochet. La présence d’obstacles dans le lit des cours d’eau (chutes, seuils,…) entraînent donc des 
perturbations sur la circulation piscicole mais pas seulement. En effet, d’autres altération sont liées à ces ouvrages telles que 
l’accentuation des étiages et de l’érosion à l’aval, le blocage du transport sédimentaire, le colmatage du substrat et la 
diminution de l’autoépuration. 
 
- 55 plans d’eau sont implantés directement sur le cours d’eau. Ils entraînent une réduction des vitesses d’écoulement, 
un réchauffement des eaux, un stockage des sédiments et une perte de diversité des habitats aquatiques. De plus, en 
période d’étiage, les débits de restitution n’étant pas toujours respectés, ce type de plan d’eau entraîne des assecs 

 

3 COMPARTIMENTS PHYSIQUES 

  - le lit mineur 
  - les berges et la ripisylve 

  - les bandes riveraines 

Caractérisation  de  l’état  des  

cours  d’eau (DIAGNOSTIC) 

Méthodologie basée sur 
l’analyse  

de 6 compartiments 

3 COMPARTIMENTS DYNAMIQUES 

  - la continuité 
  - la ligne d’eau 

  - le débit 

Format de 
restitution 

Informations collectées lors 

de l’état des lieux 
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importants en aval. 
 
- Le rôle de la ripisylve est essentiel pour la rivière car elle remplit de multiples fonctions (épuration des eaux, 
stabilisation des berges et du sol, création d’habitats,…). Or, sur l’aire d’étude, environ 127 km de berge sont nues ou 
exclusivement composées d’herbacées. Cela représente 18% du linéaire total de berge. Les altérations qui en découlent 
sont une accélération des écoulements par diminution de la rugosité, une déstabilisation des berges et du lit, une perte des 
fonctionnalités de filtre à la pollution, une disparition des zones d’accueil pour la faune et la flore et une réduction des 
habitats en berges. Par ailleurs, le manque de ripisylve favorise le développement de certaines plantes dans le lit du cours 
d’eau. Une végétation aquatique typique des milieux dégradés (algues microscopiques, certaines lentilles d’eau) prend le 
dessus sur d’autres espèces. On assiste alors à une asphyxie du milieu. 
 
 
- Les embâcles sont généralement constitués par des amas de bois morts et parfois de matériaux divers entraînés par le 
courant. Au total, 387 embâcles ont été recensés sur le bassin. 254 sont totaux c’est-à-dire qu’ils prennent toute la largeur 
du lit. De nombreux embâcles ont notamment été recensés sur le ruisseau de la Loge au Moine ainsi que sur l’un de ses 
affluents, le ruisseau de la Verdière. Ces embâcles importants entraînent un ralentissement des écoulements, un risque 
d’inondation en amont et des phénomènes d’érosion pouvant provoquer la déstabilisation des berges. 
 
 
- 171 points d’abreuvements ont été observés sur l’aire d’étude. L’abreuvement direct du bétail dans les cours d’eau 
constitue une dégradation écologique. Les conséquences sont multiples avec notamment la dégradation de la qualité des 
habitats aquatiques et de la ripisylve par le piétinement, la dégradation des berges, la dégradation de la qualité des eaux 
(matières en suspension et matières fécales) et le risque sanitaire pour le bétail. L’impact est d’ailleurs d’autant plus 
important que le cours d’eau est de faible largeur ou que les points d’abreuvement sont répétés et sur de grands linéaires. 
 
 
- Les rejets sont des sources importantes de pollution des cours d’eau. On relève les canalisations d’eaux pluviales des 
routes chargées en hydrocarbures, métaux lourds et désherbants, les rejets d’assainissement collectifs ou autonomes, les 
drains qui peuvent rejeter des eaux chargées en nitrates, pesticides…, les rejets chauds des plans d’eau, les rejets 
industriels, les effluents agricoles. Sur l’aire d’étude, 390 rejets ont ainsi été observés (relevé non exhaustif). 
 
 
- Les plantations de peupliers peuvent entraîner, suivant la gestion, une banalisation du milieu. La populiculture nécessite 
également beaucoup d’eau et peut générer un assèchement des zones humides. La forte concentration de peupleraies sur 
un bassin versant constitue une réelle pression pour la conservation des zones humides. Sur l’aire d’étude, les peupleraies 
représentent 1,10% de l’occupation du sol à proximité immédiate des cours d’eau. Par ailleurs, 35 km de cours d’eau ont 
une ripisylve composée de peupliers, cela représente 6% du linéaire total de cours d’eau sur l’ensemble du bassin. Les 
peupliers issus de cultivars ne sont pas souhaitables car leur enracinement est trop superficiel et conduit souvent à la chute 
de l’arbre mal ancré dans les berges. Le phénomène de chute induit la dégradation des berges. De plus, la dégradation des 
feuilles de peupliers est plus difficile et donc plus longue. Elle entraîne alors la formation d’une litière préjudiciable pour la 
faune de la rivière et une désoxygénation chimique de l’eau plus importante qu’avec des espèces autochtones (chênes, 
saules, frênes...). 
 
 
- Les zones humides ou les prairies en bordure de cours d’eau jouent un rôle tampon important pour la qualité de l’eau. 
En revanche, les cultures n’ont pas cette capacité. Sur l’aire d’étude, les cultures en contact direct impactent 2,4 km de 
cours d’eau. La proximité des cultures en bordure de cours d’eau présente un risque important de pollution, du fait 
notamment des eaux de ruissellement chargées en pesticides, en nitrates, en MES… La proximité des cultures induit 
également une pression sur la ripisylve et une déstabilisation des berges.  
 
 
- Enfin, plusieurs espèces invasives ont été repérées sur l’aire d’étude, on trouve le ragondin, l’écrevisse de Louisiane, la 
renouée du Japon et la Jussie. Les espèces invasives peuvent être définies comme étant des espèces exogènes (espèces 
importées) dont l’introduction, et la prolifération qui en découle, nuisent ou sont susceptibles de nuire aux espèces 
autochtones et à la biodiversité locale (dégradation du milieu et de l’habitat, compétition avec les espèces indigènes, 
maladies,…). 
 
 
 
 

http://www.vedura.fr/environnement/biodiversite/especes-animales-menacees
http://www.vedura.fr/environnement/biodiversite
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2.2.2. Diagnostic cours d'eau 
 
Le graphique ci-après fournit les niveaux d’altération pour chacun des compartiments hydromorphologiques sur le bassin 
versant « Hâvre, Grée et affluents de la Loire du Pays d’Ancenis ». 
 

 
 
Ainsi, sur le bassin versant global, les compartiments dégradés sont : 
 
- le compartiment « Lit mineur » avec 67% du linéaire dégradé, 

- le compartiment « Ligne d’eau » avec 64% du linéaire dégradé, 

- le compartiment «Débit » avec 62% du linéaire dégradé, 

- le compartiment « Berges/ripisylve  » avec 66 % du linéaire dégradé, 

- le compartiment « Bandes riveraines » avec 64% du linéaire dégradé, 

- le compartiment « Continuité » avec 15% du linéaire dégradé. 

 

2.2.3. Dégradations sur les marais 
 
Sur les marais de Grée et de Méron, plusieurs perturbations ont également été recensées. Au niveau de la fonction 
hydraulique, la problématique pour le marais de Méron réside dans le temps de séjour court de l’eau qui n’est pas favorable 
à l’abattement des matières en suspension. Le réseau de ce marais connaît par ailleurs un encombrement du lit par les 
végétaux qui réduit la proportion du volume des douves disponible pour l’eau. 
 

La fonction qualité de l’eau est altérée sur les marais par la présence de la jussie qui amène à une désoxygénation 
chimique des eaux. Sur le marais de Grée, la problématique réside également au niveau des différents rejets provenant des 
industries situées à proximité et de la présence de peupliers (Cf § 2.2.1 relatif aux plantations de peupliers). 

 
Du point de vue de la fonction biologique, les deux marais possèdent une valeur exceptionnelle du point de vue floristique 
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car ils abritent de nombreuses espèces végétales rares ou menacées. Ils constituent aussi un site d’étape migratoire 
important pour diverses espèces d’anatidés et de limicoles lors de la migration prénuptiale notamment. Ils constituent d’autre 
part un site d’hivernage et de refuge important pour l’avifaune aquatique lors de vague de froid. Les marais abritent aussi en 
période de reproduction, une avifaune nicheuse remarquable. Ils constituent enfin une zone de frai pour diverses espèces de 
batraciens et de poissons. Ce système est toutefois fortement perturbé sur le marais de Méron par l’abaissement de la ligne 
d’eau de la Loire et par la gestion de l’ouvrage situé sous la voie SNCF qui ont pour conséquence l’assèchement précoce du 
marais. Sur le marais de Grée, les niveaux d’eau sont quant à eux soumis à la gestion du clapet. Cette gestion, à la charge 
du syndicat du marais de Grée, est adaptée à la préservation des milieux naturels, cependant l’absence de règlement d’eau 
est une question qui devra être traitée pour permettre une gestion sur le long terme. 
 

La présence d’espèces exotiques envahissantes constitue la principale perturbation sur ces marais. Depuis quelques 
années, la Jussie est ainsi présente sur le marais de Grée et sur l’aval du marais de Méron. Il est important de noter que la 
gestion de la porte limitant le temps de séjour de l’eau dans le marais de Méron permet probablement de limiter la 
progression de cette espèce. La jussie, présente sous forme terrestre dans le marais de Grée, recouvre une surface 
approximative de 13 ha. Le ragondin est également fortement implanté. La présence d’abreuvoirs, le piétinement des berges 
par le bétail et l’absence de clôtures participent également à la dégradation des berges sur le marais de Grée. A noter enfin 
la présence sur ce marais de l’écrevisse de Louisiane. 

 

Au niveau de la fonction socio-économique, la chasse et surtout l’agriculture sont les principales activités recensées sur 
les marais. Les prairies sont gérées essentiellement par fauche et pâturage. Une maison du marais et un observatoire 
ornithologique sont par ailleurs présents sur le marais de Grée. Ces aménagements permettent notamment l’observation des 
oiseaux et l’accueil du public. 

 

2.2.4. Diagnostic marais 
 
Les cartes de synthèse relatives aux marais et qui présentent les niveaux d’altération pour le réseau hydrographique 
(canaux, douve) et pour l’Unité Hydraulique Cohérente sont exposées ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Marais de Méron 
                                                                                                                                                     Marais de Grée 
 

 

 



9 
ETUDE PREALABLE A LA RESTAURATION/ENTRETIEN DES COURS D'EAU ET MARAIS SUR LE BASSIN VERSANT "HÂVRE, GRÉÉ  
ET AFFLUENTS DE LA LOIRE EN PAYS D'ANCENIS 

3. PHASE II : DEFINITION DES ENJEUX, OBJECTIFS ET CHOIX D’UN SCENARIO 
 
 
La phase suivante consiste dans un premier temps à identifier et hiérarchiser les enjeux de restauration (qualité 
morphologique, usages, espèces invasives,…) et à décliner les objectifs prioritaires et secondaires qui leurs sont 
associés. Ces objectifs seront envisagés en tenant compte de leur articulation et leur complémentarité avec les autres 
programmes engagés : SAGE, contrat Natura 2000… Le but est d’initier une collaboration constructive entre les différents 
acteurs afin d’obtenir un consensus autour d’objectifs hiérarchisés. 
 
Dans un second temps et de façon à permettre à la(aux) future(s) maîtrise(s) d’ouvrage d’orienter (ses)leurs choix, trois 
scénarios seront proposés : 
 
Exemples (% à déterminer en concertation avec le comité technique) : 
 
- atteinte de 100% du linéaire en bon état hydromorphologique, 

- atteinte de 80 % du linéaire en bon état hydromorphologique, 

- atteinte de x % (inférieur à 80%) du linéaire en bon état hydromorphologique.  

Un estimatif budgétaire sera proposé pour les 3 scénarios. Le 3ème sera élaboré en fonction des capacités de financement 
de la(des) future(s) maîtrise(s) d’ouvrage « travaux ». 
 
Cette étape de la mission est essentielle puisque les éléments nécessaires à l’orientation des choix et priorités sont ici 
présentés et permettront de retenir un scénario de restauration et d’entretien (décision – choix) et de de définir la ou les 
maîtrise(s) d’ouvrage pour la mise en œuvre des travaux (positionnement des structures). 
 


